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N-. P*.--ETAT des ArtiCles fujets auk Droits-en vertA delAae Provin-
cial de la ý4e. George Ill. qui -ont pafé le Côteau du
Lac en allant dans le Haut-Canada, depuis le ier. Jan-
vier jufqu'au 3tc. Décembre 1813.

.16.-DiTTo des Articles:fujets aux Droits en vertu dte l'A&e Pro-
vircial de la 4,5e. Geotge:IllChap 13e. continué par
A&e de lax 5e. George, III. Chap. ter. qui ont paffé
le Cteau du Lac en aUantdans le Haut-Canada, depuis
le ier. Janvier jufqu'agie., Décembre 1 81x3.

17.-PRECI s des Warrants accordés par Son Èxcellence Sir
GEORGE PREÝ'OST, Bardnet, Capitaine Général et Gou-
verheur en Chef, ;bon 'onniar le Mjfor <irémérdl
FRAaicis DE ROTTENBURG, et Sot ,'ihetir le Major
GéRlèCOGRGE GLASGOW, Préfiâdnà, fur Jo0n Cald-
well, Ecuyer, Receveur Genéral, pour le Payement
de la Dépenfe Civile de la Province4du Bèn-Cakada,
pour l'année 1i13.

de Ditto accoïdé'p'ar'îtto, DYittotr i t6, il t,
pou r le Pay"emènt des Salaïres des (Jicftets lu Cdftfeil
Légiflàtif et de la Chambre d'Affemblée, 'et des Dé-
penfes Contingentes d'icux, pôor Ditro.

G. ,P.
Chàteau Saint Louis,

Québec, le 3 Février, 1814.

Lesdits Coripte!et Papiera font conmme fuit,*

* Vôyez Appendice (A.) à la fin de ce Volume.

Sur Motion de Mr. Mu're, fltoidé par Mr. Huot,

Raotfû Que lesdits Comptes foient réfeées fà un Comité de Cinq
Membres, et qu'il ait pouvird'envove!r querir lès Perfonifes
et Papiers, et faffe rapport fur iceux -âtrec tote la. bépechë
convenable. U OR.


